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L’an deux mil vingt-cinq, 
Le dix juillet à dix-neuf heures et trente minutes,  
Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
communale en séance publique, 
Sous la présidence de Carole DOUCET, Maire. 
Le quorum n’ayant pas été atteint à cette occasion, le conseil a de 
nouveau été convoqué l’an deux mil vingt-cinq, le vingt-et-un juillet à 
dix-neuf heures. 
Le conseil s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence 
de Carole DOUCET, Maire. 
Le conseil pouvant délibérer valablement à cette occasion sans occasion 
de quorum. 
 

Présents : Mme Carole DOUCET, M. Joël PUISSANT, M. Francis 
STOCKER, Mme Corinne AVELINE, M. Emeric DELONG, Mme Marlène 
DELONG M., M. DELABALLE Thomas, Denis LEPAGE et M. Maxence 
REMY. 
Absents : M. Jérémy PAILLOT. 
Absents excusés : M. Sébastien DEBUISSON. 
 

M. Emeric DELONG a été désigné secrétaire de séance. 
 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les dispositions des 
articles L143-1 à L143-50 ; 

 

Vu le courrier de notification de l’arrêt du projet de SCoT 
adressé le 25 mai 2025 par le Président du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural du Pays de Brie et Champagne, 

 

Vu la délibération n° DEL_2025_016 du Conseil syndical du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et Champagne en 
date du 22 avril 2025 relative à l’arrêt du projet du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) et bilan de concertation. 

 

Vu la note de synthèse du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
du Pays de Brie. 

 

Après délibération, le conseil municipal,  
 

Donne un avis FAVORABLE à l’arrêt du projet du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCOT) selon la délibération n° DEL_2025_016 
du Conseil syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de 
Brie et Champagne en date du 22 avril 2025. 

 
 

4  Voix POUR - 1 Voix CONTRE- 4 ABSTENTION 
 

Fait et délibéré en Mairie, le 21 juillet 2025. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
 

Le Maire, Carole DOUCET. 
[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de la Marne 

Commune d’Angluzelles-et-Courcelles 

51230 

*** 

DATE DE CONVOCATION 

16 juin 2025 

 

DATE D’AFFICHAGE 

16 juin 2025 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En exercice  10 

Présents    05 

Votants   06 

Pouvoirs   01 

 

 

 

N° 1157 

Avis sur l’arrêt du Schéma de 

Cohérence Territorial (SCOT)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le douze juin à vingt heures et trente minutes, le conseil 

municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la 

présidence de Monsieur Alexandre SEGUINIOL, Maire. 

Le quorum n’ayant pas été atteint à cette occasion, le conseil a de nouveau été 

convoqué l’an deux mil vingt-cinq, le vingt-trois juin à vingt heures et trente 

minutes. 

Le conseil s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Alexandre SEGUINIOL, Maire. 

Le conseil pouvant délibérer valablement à cette occasion sans occasion de 

quorum. 

Présents : Messieurs SEGUINIOL Alexandre, BERTHELLEMY Sébastien, 

HENRIET Jacky, Mesdames BRADIER Florence et FORGET Bénédicte. 

Absents : LEMAIRE Grégory, LEROY Marine et TRUFFERT Stéphane. 

Absents excusés : ADNOT Christian et LEHERLE Alexis donnant pouvoir à 

SEGUINIOL Alexandre. 

 

HENRIET Jacky a été élu secrétaire. 

 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les dispositions des articles 

L143-1 à L143-50 ; 

 

Vu le courrier de notification de l’arrêt du projet de SCoT adressé le 25 

mai 2025 par le Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays 

de Brie et Champagne, 

 

Vu la délibération n° DEL_2025_016 du Conseil syndical du Pôle 

d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et Champagne en date du 

22 avril 2025 relative à l’arrêt du projet du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) et bilan de concertation. 

 

Vu la note de synthèse du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de 

Brie. 

 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 

 

Donne un avis FAVORABLE à l’arrêt du projet du Schéma de Cohérence 

Territorial (SCOT) selon la délibération n° DEL_2025_016 du Conseil 

syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et 

Champagne en date du 22 avril 2025. 

 

 
Voix POUR : 6 Voix CONTRE : 0 Abstention : 0 

 
 

Extrait certifié conforme, 

Le Maire, 

Alexandre SEGUINIOL. 

[[[signature1]]] 
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 République Française 
Département de la Marne 

Barbonne-Fayel 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24/06/2025 

 
Référence 

2025-0020 

 

Objet de la délibération 

Avis sur le Projet de Schéma 
de Cohérence Territorial 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

14 8 9 

 

Date de la convocation 

11/06/2025 

 

Date d’affichage 

 

 

Vote 

à l'unanimité 
 
Pour : 9 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en Sous-préfecture d'Epernay 
Le : 25/06/2025 
 
Et  
 
Publication ou notification du : 
 

 

 
 
L' an 2025 et le 24 Juin à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de BENOIST                         Jean-
Louis, MAIRE  
 
Présents : M. BENOIST Jean-Louis, MAIRE, Mme LARCHEVEQUE Delphine, M. 
CHARPY Loïc, M. MARCOULT Marc, M. RICHOMME Christophe, M. 
BERTHAULT Eric, Mme DEMEUVE Elisabeth, M. BOLLOT Claude 
 
Excusé(s) ayant donné procuration : M. BARBEY Guy à M. BENOIST Jean-Louis 
Excusé(s) : M. LAUNAY Laurent, Mme VERLET Catherine, M. LAVAUD Mathieu, 
M. LHERITIER Aubry, M. LEPRON Alain 
 
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme LARCHEVEQUE Delphine 
 
Objet de la délibération : Avis sur le Projet de Schéma de Cohérence Territorial 
 

Par délibération du 22 avril 2025, le PETR du Pays de Brie et Champagne 

a arrêté son projet de Schéma de Cohérence Territoriale. Les collectivités 

sont saisies pour avis en application de l’Article L143.20 du Code de 

l’Urbanisme,  

 

Monsieur le Maire apporte les éléments ci-après, en complément de 

l’ensemble des documents adressés en annexés à la convocation du 12 juin 

2025 

 

Objet de la procédure 

Une nécessité : s’adapter aux transitions actuellement à l’œuvre  

D’importantes évolutions législatives à prendre en compte avec les lois 

ALUR, 

ELAN, Climat & Résilience qui ont fixé de nouveaux attendus vis-à-vis 

des SCoT et renforcé les objectifs nationaux de lutte contre 

l’artificialisation des sols. Il s’agit aujourd’hui d’organiser la trajectoire 

vers l’objectif « Zéro artificialisation nette » à l’horizon 2050. 

 

D’où l’importance de redéfinir ensemble un projet d’aménagement 

politiquement partagé avec les 3 EPCI et les 96 communes pour répondre 

collectivement, et à la bonne échelle, aux grands défis des 20 prochaines 

années : changement climatique, préservation des ressources, évolution 

des modes de vie, modernisation des infrastructures, transition 

énergétique. 

 

Les objectifs de l’élaboration 

Pour engager la réflexion sur l’élaboration du SCoT Pays de Brie et 

Champagne une feuille de route a été définie et les principaux objectifs 

ont ainsi été travaillés en concertation avec les partenaires : 

 La poursuite des efforts en matière d’économie du foncier 

 Définir un équilibre entre protection de l’environnement, des paysages, 

de l’agriculture et du développement du territoire 

 Prendre en considération la trame verte et bleues comme support des 

projets de qualité pour le territoire  

Copie pour impression
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 Intégrer les enjeux de production et d’économie d’énergie dans les 

choix de développement et d’aménagement du territoire et développer une 

stratégie d’anticipation vis-à-vis du changement climatique et de la 

réduction de la vulnérabilité du territoire. 

 

Il est rappelé que le SCoT permet de mettre en cohérence l’ensemble des 

politiques d’aménagement du Territoire (urbanisme, habitat, 

déplacements, équipements commerciaux, protection de 

l’environnement…) et de fixer un cadre au développement du territoire 

pour les 20 années à venir. Il constitue un document de référence 

permettant de coordonner l’action des collectivités au travers de leurs 

documents d’urbanisme, tout en construisant un projet de territoire dans 

une démarche de développement durable. 

 

Ambition du SCoT 

Un SCoT qui se doit d’anticiper et organiser les transitions à l’œuvre tout 

en restant au service de la qualité de vie et de l’attractivité d’un territoire : 

-Pour relever le défi d’un nouveau mode de développement au service de 

la qualité de vie et du bien-être. Choix de mieux organiser la proximité 

dans un contexte d’interdépendance territoriale. 

- Fondé sur les transitions, plus sobre en ressources, en énergie et en 

foncier. 

Choix de la nécessité de changer de modèle, d’accompagner et de mettre 

en œuvre les transitions. 

- Qui valorise les complémentarités et les coopérations entre les 

communes. 

Choix de sortir des concurrences, trouver des complémentarités entre 

territoires, dialoguer. 

 

Cette ambition affirmée et portée par les élus(es) du territoire s’appuie sur 

3axes majeurs : 

− Structurer la stratégie de développement du territoire 

− Construire un projet d’aménagement cohérent et partagé, 

valorisant les richesses locales, sources d’attractivité et de 

dynamisme du territoire. 

− Promouvoir un développement durable, garant de l’équité 

territoriale et d’un cadre de vie préservé.  

 

Le conseil municipal, après échanges et discussions, donne un avis 

favorable à l’unanimité des membres au projet de Schéma de Cohérence 

Territorial 
 
 
 
Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme : 
En mairie, le   25/06/2025 
Le Maire 
Jean-Louis BENOIST 

 



 

 

 REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                

DEPARTEMENT DE LA MARNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE BERGERES SOUS MONTMIRAIL 

SEANCE du : 23 juin 2025 

            Nombre de conseillers : 

           En exercice         Présents            Votants 

           10 7 9 
 

Date de la convocation : 17 juin 2025 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-trois juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances 

sous la présidence de Madame Delphine GOHIN, Maire. 
 

Les membres présents sont : Delphine GOHIN, Françoise CROCHET, Aurore CROCHET, Stéphane 

GEERAERTS, Marc GEORGET, Patrick LACQUET et Jean-Louis LASSEAUX. 

Les membres absents excusés sont : Sylvie BRUNEAUX donnant pouvoir à Stéphane GEERAERTS, 

Gilbert DE PUSY LA FAYETTE donnant pouvoir à Delphine GOHIN et Véronique GEERAERTS. 

Madame Aurore CROCHET a été nommée secrétaire de séance. 
 

 

N°: 1466 
 

OBJET : Avis sur l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territorial (S.C.O.T) 
 

 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les dispositions des articles L143-1 à L143-50 ; 

 

Vu le courrier de notification de l’arrêt du projet de SCoT adressé le 25 mai 2025 par le Président du 

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et Champagne, 

 

Vu la délibération n° DEL_2025_016 du Conseil syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du 

Pays de Brie et Champagne en date du 22 avril 2025 relative à l’arrêt du projet du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) et bilan de concertation. 

 

Vu la note de synthèse du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Brie et Champagne, 

 

Après délibération, le conseil municipal, par 0 voix POUR, 6 voix CONTRE et 3 ABSTENTIONS, 

donne un avis DEFAVORABLE à l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territorial (S.C.O.T) selon 

la délibération n°DEL_2025_016 du Conseil syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de 

Brie et Champagne en date du 22 avril 2025. 

 

 
 

 

Avis défavorable :  0 voix POUR – 6 voix CONTRE – 3 Abstentions 
 

 A Bergères-sous-Montmirail le 23 juin 2025. 

Le Maire, 

D. GOHIN. 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Delphine GOHIN
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la Maire
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. 
DEPARTEMENT MARNE           Extrait du registre des délibérations du conseil 
ARRONDISSEMENT EPERNAY        municipal de BROUSSY-LE-PETIT (51230) 
CANTON SEZANNE-BRIE CHAMPAGNE  Par suite d’une convocation en date du 10 juin 2025 
Commune           les membres composant le Conseil Municipal se  
de BROUSSY-LE-PETIT       sont réunis en Mairie le 17 juin 2025 à 19h30 
                      sous la présidence de Nicolas COUTENCEAU, Maire 
En exercice : 10 
Présents : 9      
Votants : 10 
         

Présents: CAYREFOURCQ Sophie, COUTENCEAU Nicolas, 
GUEURET Chantal, TRUFFAUT Christophe, HEURTEFEU Liliane, 
MILTAT Philippe, CARROUGE Martine, MILLARD Jean-Claude, 
PETIT Laure. 
Absent : CARTON Christian donne pouvoir à CAYREFOURCQ 
Sophie 
Sophie CAYREFOURCQ a été élue secrétaire de séance 
 

Séance du 17 Juin 2025 
 

DELIBERATION : N° 2025-06-11 – AVIS SUR LE SCOT 
 

La loi ZAN oblige à zéro artificialisation nette en 2050 au niveau national. Elle est déclinée 
dans un SCOT (Schéma de cohérence et d’organisation territoriale) au niveau local. Notre 
population étant vieillissante et en décroissante, il n’est pas alloué de grandes surfaces de 
constructions industrielles et d’habitations au Sud Ouest Marnais. Mais sans SCOT, aucune 
construction n’est possible. La mise en place d’un PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal) devrait apporter plus de souplesse. 
 
Le conseil municipal, après en avoir débattu : 

- EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de SCOT tel que présenté dans la 
délibération DEL_2025_016 

- CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à ce 
dossier. 

 
Délibération votée à l’unanimité 

 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations 
Fait à Broussy-le-Petit 
Pour extrait conforme, 

Le Maire, Nicolas COUTENCEAU 
 
 

2025-06-11 



 
République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Broyes 

***** 
SEANCE DU 21 JUIN 2025 

 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 8 8 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

16 juin 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un juin à dix heures, le 
Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en séance publique, qui a eu lieu 
Mairie, sous la présidence de Madame CORBIÈRES Isabelle, 
Maire. 
 
Présents : Mesdames BLANCHETON Cécile, CORBIÈRES Isabelle, 
LANDRÉAT Stéphanie, Messieurs GLEIZES Pascal, JACOPÉ Yves, 
KOMOSA Romuald, LANGLET Jean-Luc, PETIT Bruno. 
 
Absents excusés : Messieurs DE BONNAY Thierry, JACOPÉ Hervé, 
JAILLIARD Ludovic. 
 
Représentés : Monsieur JACOPÉ Hervé a donné pouvoir à 
Monsieur JACOPÉ Yves,  
Monsieur JAILLIARD Ludovic a donné pouvoir à Monsieur 
KOMOSA Romuald. 
 
Madame BLANCHETON Cécile a été nommée secrétaire de séance. 
 

 

Objet : Arrêt du projet du SCOT du PETR du Pays de Brie et Champagne 

N° de délibération : 2025_14 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

8 10 0 0 10 0 

 
Devant l’extrême complexité de ce dossier et les nombreuses interrogations concernant sa 
mise en place, le Conseil Municipal, à l’unanimité, s’abstient de valider ou refuser le projet, 
tout en sachant que l’avis de la Commune sera réputé favorable dans le délai de 3 mois qui 
court à compter du 25 avril. Le sentiment général étant que la Commune perd de plus en plus 
ses prérogatives. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Isabelle CORBIÈRES, 
Maire 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Pascal GLEIZES
2025.06.30 19:36:50 +0200
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République Française
Département de la Marne
COMMUNE DE CONFLANS-SUR-SEINE

EXTRAIT D'UNE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26/05/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi 26 mai, les membres du Conseil municipal de
2025_D019 la Commune de Confians -sur-Seine, se sont réunis à 20h30 à la salie du conseil,

sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire le 19 mai 2025,

conformément à l'article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales.

Avis sur le projet de ÉTAIENT PRÉSENTS:
Schéma de Cohérence

Territoriale (SCoT) du Pays
Mrs CACCIA J -Paul, DOUlNE Michel, NAUROY Bruno, REDON Gilles, BOKOLO
Antonio et Mmes BERTRAND Sophie CARITTE Micheline.

de Brie et Champagne
ÉTAIENT ABSENTS:

Mrs LEONARD Charly PELADE Julien CHEVALIER Pascal, LELARGE Gérard, Mme

Qui ont
Afférents Présents pris part A ÉTÉ NOMMÉ SECRÉTAIRE : M. Michel DOUINE.

au vote
12 7 7

Le quorum est atteint.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, par courrier en date du 25

19/05/2025
avril 2025, le PETR du Pays de Brie et Champagne a sollicité l'avis de la commune
sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), conformément à
l'article L 143-20 du Code de l'urbanisme.

19/05/2025 Le dossier complet du projet de SCoT a été mis à disposition pour consultation, et

les membres du Conseil Municipal ont pu en prendre connaissance.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal:
Pour Contre Abstention

6 1 - - Émet un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) arrêté par le PETR du Pays de Brie et Champagne en
date du 22 avril 2025.

La présente délibération sera transmise au PETR à l'adresse suivante : scot@pays-
-cham a ne fr

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an ci-dessus,

JE

f

Le Maire,

Copie pour impression
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République Française
Département Marne
Commune de Connantre

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 03/07/2025

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

15 13 14

Vote

A l'unanimité

Pour : 14
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-Prefecture d'Epernay
Le : 04/07/2025
Et
Publication ou notification du :

L’an 2025, le 3 Juillet à 20:30, le Conseil Municipal de la Commune de Commune
de Connantre s’est réuni à la en mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur JACOB Michel, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour ont été transmis par écrit aux
conseillers municipaux le 26/06/2025. La convocation et l’ordre du jour ont été
affichés à la porte de la Mairie le 26/06/2025.

Présents : M. JACOB Michel, Maire, M. ROUSSELLE Alain, M. RONDEAU
Pascal, Mme MUSSET Odile, Mme RADET Chantal, Mme COLINET Evelyne,
Mme WOIMANT Isabelle, Mme MORVAL Brigitte, Mme JACQUESSON Aurélie,
M. DENIS Franck, Mme MEHL Stéphanie, M. PETIT Pierre-Adrien, M. COUTEAU
Jean-Baptiste

Excusé ayant donné procuration : M. LEMARIÉ Jean-Luc à M. DENIS Franck

Absent : M. LAURENT Benoit

A été nommé(e) secrétaire : Alain ROUSSELLE

D_2025_23 – Avis sur le projet de SCoT

Par délibération du 22 avril 2025, le PETR du Pays de Brie et Champagne a arrêté son projet
de Schéma de Cohérence Territoriale.

Les Personnes Publiques Associées (PPA) dont la commune de Connantre fait partie, ainsi
que l’Autorité Environnementale ont été saisies pour avis, qu’elles rendront dans un délai de
trois mois, à l’issue duquel une enquête publique sera organisée. La tenue de cette dernière est
envisagée sur le mois de septembre 2025.

Une synthèse et le lien vers de l’intégralité des documents du projet de SCoT élaboré par le
Pays de Brie et Champagne ont été envoyé aux conseillers municipaux avant débat.

Au regard du contenu du projet le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents,
donne un avis favorable au projet de SCoT arrêté

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Pour copie conforme :
En mairie, le   04/07/2025



Le Maire
Michel JACOB



DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune d'Esternay

République Française

Département de la Marne

*****

SEANCE DU 3 JUIN 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le trois juin à vingt heures, la Séance du
conseil municipal, régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, en Séance du conseil municipal, qui a eu lieu à l'Hôtel
de Ville, 10 place du Général de Gaulle, sous la présidence de Patrice

VALENTIN, Maire.

Nombre de Membres

Membres

Présents Votantsen

exercice

1016 10

Présents : BATONNET Jean-Luc, DECOSTERD Laure, DUSAUTOY

Jérôme, FERREIRA Julien, MERET Alexandrine, PARIS François,
PERDREAU Nicolas, ROYER Patricia, VALENTIN Patrice, VANDIER

Dominique.

+ 2

pouvoirs

Date de convocation

27 mai 2025 Absents ; BLOT Hélène, GEERAERTS Carole, GUILLARD Angelo,
POUPARD Corine.

Représentés : ALINE Frédérique pouvoir donné à ROYER Patricia,
FOUQUET Nathalie pouvoir donné à MERET Alexandrine.

Monsieur FERREIRA Julien a été nommé secrétaire de séance.

Objet : Avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du PETR du Pays Brie et
Champagne
N® de délibération : 2025_04_07

Suffrages
exprimés avec

pouvoir

Conseillers

présents
Non participantContre AbstentionPour

0 010 2 12 0

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le Maire expose au conseil municipal que, conformément aux dispositions de l'article L 143-20 du Code de
l'urbanisme, le projet de SCoT arrêté par le PETR de Brie et Champagne a été transmis à la commune pour avis.

Il rappelle que ce document de planification stratégique vise à fixer les grandes orientations d'aménagement et
de développement durable du territoire pour les 20 prochaines années.

Délibération

Le conseil municipal.

Après avoir pris connaissance du contenu du projet de SCoT, notamment en ce qui concerne :
● Les objectifs fixés et leur territorialisation, notamment en matière économe de l'espace,
● L'équilibre entre développement urbain, préservation des espaces natureis et agricoles
● Les enjeux de mobilité, d'habitat, d'économie et d'environnement.

Après en avoir délibéré, décide :

Article 1er - D'émettre un avis favorable sur le projet de SCoT arrêté par le PETR de Brie et Champagne.

Article 2 - De transmettre ia présente délibération au Président du PETR de Brie et Champagne porteur du
SCoT, ainsi qu'aux services de l'état compétents.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme

Patrice VALENTIN, Maire

Patrice VALENTiN

2025.06.05 14:03:53 +0200

Ref:8866147-13331848-1-D

Signature numérique
ie Maire

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Chàlons-en-
Champagne dans un délai de 2 mois à compter de la présente publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de La Forestière 

***** 
SEANCE DU 21 JUIN 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

8 7 7 

  
+ 1 

pouvoir 

 

Date de convocation 

16 juin 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un juin à neuf heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu salle de la mairie, sous la 
présidence de Patrick PIERRAT, Maire. 
 
Présents : PIERRAT Patrick, MICHEL Jacqueline, ROUBAULT 
Gilles, GUICHARD Anaïs, ZUNIC Guillaume, QUINAULT Georges, 
DUFOUR Patrick. 
 
Absents : . 
 
Représentés : PROCACCIOLI Laurent pouvoir donné à ZUNIC 
Guillaume. 
 
Madame GUICHARD Anaïs a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Avis sur le projet du SCoT arrêté par le conseil syndical de PETR du Pays de Brie et 
Champagne le 22/04/2025 
N° de délibération : 2025_06_080 
 

Par délibération n° DEL-2025-016 en date du 22/04/2025 le conseil syndical du PETR du 

Pays de Brie et Champagne a décidé d’arrêter le projet de Schéma de Cohérence 

Territorial, dont la prescription date de 2017,  

 

Ce projet de SCoT est le fruit d’un travail concerté avec les personnes publiques 

associées et l’intégration des évolutions qui sont intervenues depuis 2017.  

 

Une note élaborée par le PETR, structure porteuse du SCoT, a été mise à la disposition 

des membres du conseil municipal en amont de la séance. Celle-ci présente une vue 

synthétisée des orientations du SCoT, comprenant notamment :  

 

- un rappel du contexte (ce qu’est le SCoT et l’émergence du projet sur le territoire)  

- un résumé des enjeux du diagnostic - un résumé du Projet d’Aménagement Stratégique  

- une synthèse des éléments prescriptifs du DOO (objectifs de consommation foncière 

par thématique)  

- les indicateurs de suivis   

 

Le SCoT est présenté commune un projet qui s’articule autour d’un équilibre entre les 

aspirations du territoire qui souhaite reconquérir de l’attractivité tout en préservant un 

cadre de vie et des objectifs de sobriété en lien avec la transition écologique dans 

laquelle il prend sa part.  

 

En tant que personne publique associée, la commune de LA FORESTIERE doit donner son 

avis sur ce projet de SCoT,  

 

Ayant entendu le rapport de M. le Maire, le conseil municipal est invité à se prononcer,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 8 voix contre  

 

EMET un avis défavorable au projet de SCoT car il considère que ce document est un 

frein à la maîtrise du foncier au niveau local et qu’il va restreindre la liberté de la 

commune dans ses choix d’aménagement et d’urbanisation. 
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DECIDE de transmettre cet avis au PETR du pays de Brie et Champagne. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 23 juin 2025 
Patrick PIERRAT, 
Maire 
 
 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Patrick PIERRAT
2025.07.21 14:22:49 +0200
Ref:9162590-13795069-1-D
Signature numérique
le Maire
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MAIRIE DE MARIGNY 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 24 juin 2025 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 24 juin à vingt heure trente, le conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni 

à la salle de la Mairie à Marigny, en séance publique sous la présidence de Monsieur BIJOT Brice, Maire. 

 

Etaient présents : BIJOT Brice, BROCQ Daniel, LAURENT Régis, LAURENT Sylvain, Mr MARCHANDÉ 

David, DENIS Sylviane, HEMARD Jean-Claude, 

Etaient absents : LEPAGE Aurélien, DIMANCHE Stéphane, 
     

     

Secrétaire de séance :  DENIS Sylviane 

 

N° 688 Avis sur le Projet de Schéma de Cohérence Territorial 

Par délibération du 22 avril 2025, le PETR du Pays de Brie et Champagne a arrêté son projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale. Les collectivités sont saisies pour avis en application de l’Article L143.20 du Code de 

l’Urbanisme,  

 

Monsieur le Maire apporte les éléments ci-après, en complément de l’ensemble des documents adressés en 

annexes à la convocation du 12 juin 2025 

 

Objet de la procédure 

Une nécessité : s’adapter aux transitions actuellement à l’œuvre  

D’importantes évolutions législatives à prendre en compte avec les lois ALUR, 

ELAN, Climat & Résilience qui ont fixé de nouveaux attendus vis-à-vis des SCoT et renforcé les objectifs 

nationaux de lutte contre l’artificialisation des sols. Il s’agit aujourd’hui d’organiser la trajectoire vers l’objectif 

« Zéro artificialisation nette » à l’horizon 2050. 

 

Il est rappelé que le SCoT permet de mettre en cohérence l’ensemble des politiques d’aménagement du 

Territoire (urbanisme, habitat, déplacements, équipements commerciaux, protection de l’environnement…) et de 

fixer un cadre au développement du territoire pour les 20 années à venir.  

 

Cette ambition affirmée et portée par les élus(es) du territoire s’appuie sur 3axes majeurs : 

- Structurer la stratégie de développement du territoire 

- Construire un projet d’aménagement cohérent et partagé, valorisant les richesses locales, sources 

d’attractivité et de dynamisme du territoire. 

- Promouvoir un développement durable, garant de l’équité territoriale et d’un cadre de vie préservé.  

 

Le conseil municipal, après échanges et discussions, donne un avis défavorable à l’unanimité des membres au 

projet de Schéma de Cohérence Territorial 

- En s’appuyant sur les craintes d’une désertification des communes rurales non centre bourg. Opposition 

à la limitation ou restriction sur les demandes de permis de construire. 

- Souhaite attendre le positionnement de l’ensemble des administrés après retour de l’enquête publique 

devant etre réalisée courant septembre  

 

 
 

Extrait certifié conforme, Le Maire, BIJOT Brice  
[[[siature1]]] 

 

le Maire soussigné certifie le caractère exécutoire de la présente délibération transmises en sous-préfecture le                  et 

affichée le  

5 

Numéro de feuillet  
 

2025/16 

 

Numéro de la délibération 
 

688 

 

Nb de membres en exercice 
9 

 

Nombre de membres présent 
 

9 
 

Nombre de votants 
 

9 
 

Date de la convocation 
 

12/06/2025 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 Séance du 26 juin 2025 

********  
Le 26 juin deux mil vingt-cinq à dix-neuf heures, le Conseil municipal de 

Montgenost, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi en son lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Bruno SANS, Maire. 
 

Les membres présents : SANS Bruno, MOLIN Sabrina, LAUNAY Céline, KOWAL Alexandre, LIARD 

Bernadette, MÉLINE Frédéric, Mme DE SAO ROMA Pauline, SABLÉ Marie-Lorraine 

Absent Pouvoir : PAPON Olivier donne pouvoir à MOLIN Sabrina,  

Absents excusés : THIÉBAULT Mehdy, COCTEAUX Benoit, 

Secrétaire de séance : Mme DE SAO ROMA Pauline 
 

 

Ref : 2173 Objet : Avis sur le Projet de Schéma de Cohérence Territorial 
 

Par délibération du 22 avril 2025, le PETR du Pays de Brie et Champagne a arrêté son projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale. Les collectivités sont saisies pour avis en application de l’Article L143.20 du Code de 

l’Urbanisme,  
 

Monsieur le Maire apporte les éléments ci-après, en complément de l’ensemble des documents adressés en 

annexes à la convocation du 12 juin 2025 
 

L’importance de redéfinir ensemble un projet d’aménagement politiquement partagé avec les 3 EPCI et les 96 

communes pour répondre collectivement, et à la bonne échelle, aux grands défis des 20 prochaines années : 

changement climatique, préservation des ressources, évolution des modes de vie, modernisation des 

infrastructures, transition énergétique. 
 

Les objectifs de l’élaboration 

Pour engager la réflexion sur l’élaboration du SCoT Pays de Brie et Champagne une feuille de route a été définie 

et les principaux objectifs ont ainsi été travaillés en concertation avec les partenaires : 

 La poursuite des efforts en matière d’économie du foncier 

 Définir un équilibre entre protection de l’environnement, des paysages, de l’agriculture et du développement du 

territoire 

 Prendre en considération la trame verte et bleues comme support des projets de qualité pour le territoire  

 Intégrer les enjeux de production et d’économie d’énergie dans les choix de développement et d’aménagement 

du territoire et développer une stratégie d’anticipation vis-à-vis du changement climatique et de la réduction de la 

vulnérabilité du territoire. 
 

Il est rappelé que le SCoT permet de mettre en cohérence l’ensemble des politiques d’aménagement du Territoire 

(urbanisme, habitat, déplacements, équipements commerciaux, protection de l’environnement…) et de fixer un 

cadre au développement du territoire pour les 20 années à venir.  

 

Le conseil municipal, après échanges et discussions, en matière d’urbanisation, difficulté d’application d’équité 

avec les communes rurales et les villes, l’inégalité sociale, l’insécurité, il est procédé à un vote à main levée : 

4 voix favorable au projet  

5 voix défavorable au projet 

le conseil se prononce défavorable au projet à la majorité des membres  

 

LE MAIRE 

SANS Bruno 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en sous préfecture                             et publication ou 

notification  

Le                                                                                                             du 

 

Numéro de feuillet  
 

2025/20 
 

Numéro de la délibération 
 

2173 

Nombre de membres en 

exercice 

 

11 

Nombre de votants 8+1p 

 

Nombre de membres présent 
8+1p 

 
 

Date de la convocation 
12/06/2025 
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 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Saudoy 

***** 
SEANCE DU 17 JUIN 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 10 10 

  
+ 1 

pouvoir 

 

Date de convocation 

12 juin 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept juin à dix-neuf heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu salle de la mairie de Saudoy, 
sous la présidence de Jean-Christophe LEGLANTIER, Maire. 
 
Présents : Jean-Christophe LEGLANTIER, Pascal BALLOIR, 
Madeleine LAURIER, Jean-Michel CODRON, Stéphane LOREL, 
Philippe LEMAIRE, Grégory PIERROT, Sophie BOURGOIN, 
Mireille PIGNARD, Julien FRICHET. 

 
Absents : . 
 
Représentés : François FERAT pouvoir donné à Grégory PIERROT. 
 
Monsieur Pascal BALLOIR a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Avis sur le projet de SCoT arrêté par délibération du conseil syndical du PETR de Brie 
et Champagne le 22 avril 2025. 
N° de délibération : 2025_06_088 
 

 

Par délibération n° DEL-2025-016 en date du 22/04/2025 le conseil syndical du PETR du 

Pays de Brie et Champagne a décidé d’arrêter le projet de Schéma de Cohérence 

Territorial, dont la prescription date de 2017, 

 

Ce projet de SCoT est le fruit d’un travail concerté avec les personnes publiques 

associées et l’intégration des évolutions qui sont intervenues depuis 2017. 

 

Il s’articule autour d’un équilibre entre les aspirations du territoire qui souhaite 

reconquérir de l’attractivité tout en préservant un cadre de vie et des objectifs de 

sobriété en lien avec la transition écologique dans laquelle il prend sa part. 

 

La note élaborée par le PETR, structure porteuse du SCoT, qui a été mise à la disposition 

des membres du conseil municipal en amont de la séance, présente une vue synthétisée 

des orientations du SCoT, comprenant notamment : 

 

- un rappel du contexte (ce qu’est le SCoT et l’émergence du projet sur le 

territoire) 

- un résumé des enjeux du diagnostic 

- un résumé du Projet d’Aménagement Stratégique 

- une synthèse des éléments prescriptifs du DOO (objectifs de consommation 

foncière par thématique) 

- les indicateurs de suivis  

 

M. le Maire précise que la procédure est actuellement en phase de consultations, s’en 

suivra une phase d’enquête publique avant l’approbation du document définitif qui 

devrait intervenir en décembre 2025, pour une mise en œuvre par les futures équipes 

d’élus. 

 

Considérant que la commune de SAUDOY, en tant que personne publique associée, doit 

donner son avis sur le projet de SCoT, 

 

Ayant entendu le rapport de M. le Maire,  

Le conseil municipal est invité à se prononcer, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

EMET un avis favorable sur le projet de SCoT. 

 

DECIDE de transmettre cet avis au PETR du pays de Brie et Champagne. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Affiché le 19 juin 2025  
Pour extrait conforme 

Jean-Christophe LEGLANTIER, Maire 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Jean-Christophe LEGLANTIER
2025.07.01 14:33:27 +0200
Ref:9036171-13598369-1-D
Signature numérique
le Maire
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Par délibération du 22 avril 2025, le PETR du Pays de Brie et Champagne a 

arrêté son projet de Schéma de Cohérence Territoriale. Les collectivités sont 

saisies pour avis en application de l’Article L143.20 du Code de 

l’Urbanisme,  

 

Monsieur le Maire apporte les éléments ci-après, en complément de 

l’ensemble des documents adressés en annexes à la convocation du 11 juin 

2025 

 

Objet de la procédure 

Une nécessité : s’adapter aux transitions actuellement à l’œuvre  

D’importantes évolutions législatives à prendre en compte avec les lois 

ALUR, 

ELAN, Climat & Résilience qui ont fixé de nouveaux attendus vis-à-vis des 

SCoT et renforcé les objectifs nationaux de lutte contre l’artificialisation des 

sols. Il s’agit aujourd’hui d’organiser la trajectoire vers l’objectif « Zéro 

artificialisation nette » à l’horizon 2050. 

 

 

Les objectifs de l’élaboration 

Pour engager la réflexion sur l’élaboration du SCoT Pays de Brie et Champagne une feuille de route a 

été définie et les principaux objectifs ont ainsi été travaillés en concertation avec les partenaires : 

 La poursuite des efforts en matière d’économie du foncier 

 Définir un équilibre entre protection de l’environnement, des paysages, de l’agriculture et du 

développement du territoire 

 Prendre en considération la trame verte et bleues comme support des projets de qualité pour le 

territoire  

 Intégrer les enjeux de production et d’économie d’énergie dans les choix de développement et 

d’aménagement du territoire et développer une stratégie d’anticipation vis-à-vis du changement 

climatique et de la réduction de la vulnérabilité du territoire. 

 

Il est rappelé que le SCoT permettrait de mettre en cohérence l’ensemble des politiques 

d’aménagement du Territoire (urbanisme, habitat, déplacements, équipements commerciaux, 

protection de l’environnement…) et de fixer un cadre au développement du territoire pour les 20 

années à venir. Il constitue un document de référence permettant de coordonner l’action des 

collectivités au travers de leurs documents d’urbanisme, tout en construisant un projet de territoire 

dans une démarche de développement durable. 

OBJET : 

Avis sur le Projet de 

Schéma de Cohérence 

Territorial 

COMMUNE DE VILLIERS A/C  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
  

  
Date de convocation 

11/06/2025 

Date d’affichage 

11/06/2025 

N° 25.12 

MEMBRES 

En exercice : 11 

Présents :      08 

Votants :      08 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le 25 juin à 19h00 le conseil municipal légalement 

convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence 

de Hervé MOREAU 

PRESENTS : MOREAU H, GIROST R, NETO P-A, MARTINOT D, 

CHANOIT M-J. LANTENOIS F, SCHUMER O, 

 

ABSENTS EXCUSES : M. LOUIS J-P, PREVOST E. MARTINOT. M 

BIAUDET W, 
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Ambition du SCoT 

Un SCoT qui se doit d’anticiper et organiser les transitions à l’œuvre tout en restant au service de la 

qualité de vie et de l’attractivité d’un territoire : 

-Pour relever le défi d’un nouveau mode de développement au service de la qualité de vie et du bien-

être. Choix de mieux organiser la proximité dans un contexte d’interdépendance territoriale. 

- Fondé sur les transitions, plus sobre en ressources, en énergie et en foncier. 

Choix de la nécessité de changer de modèle, d’accompagner et de mettre en œuvre les transitions. 

- Qui valorise les complémentarités et les coopérations entre les communes. 

Choix de sortir des concurrences, trouver des complémentarités entre territoires, dialoguer. 

 

Cette ambition affirmée et portée par les élus(es) du territoire s’appuie sur 3axes majeurs : 

- Structurer la stratégie de développement du territoire 

- Construire un projet d’aménagement cohérent et partagé, valorisant les richesses locales, 

sources d’attractivité et de dynamisme du territoire. 

- Promouvoir un développement durable, garant de l’équité territoriale et d’un cadre de vie 

préservé.  

 

Le conseil municipal, après échanges et discussions, et notamment en matière d’urbanisation avec le 

manque de précision équivoque et l’appréhension de la désertification de la commune si pas ou peu 

d’autorisation d’urbanisme,  

Il est procédé à un vote à main levée :  

0 voix favorable au projet,   

3 abstentions  

4 voix défavorable au projet  

Le conseil se prononce défavorable au projet à la majorité des membres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour copie conforme au registre, 

Le Maire, 

  
 H. MOREAU 

  

Le Maire soussigné certifie 

le caractère exécutoire de  

la présente délibération 

reçue le 25/06/2025 à la 

Sous Préfecture et affichée 

le  

Le Maire, 

    

 H. MOREAU 
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